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Jmy, le 1«-février. — C’est le 25 janvier que 

SMé, tête de pont de Nikopolis, a été pris d’assaut 
tar les Rosses. Les Turcs l’avaient fortifié avec 
leaucoup de soin. Deux rangs de palissades , un 
lige et profond fossé, «ne escarpe en pierres de 
iille, étaient autant d’obstacles qui eussent exigé
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»to tard m ,iége dans les formes. Le faubourg 
le iurnol » éjc occupé , puis brûlé et les habîtans 

î| ete “"SP* Je se renfermer dans la forteresse, 
f para.l1t.,9a.c les Tui'cs avaient à peine soupçonné 
P possibilité de l’entreprise hardie que les Russes 

n ejeciitee contre Kalé, ce fort se trouvant sur 
p ligne ^ds communication de Nikopolis et Tur
tle h*1 3 J‘st?nce Je ces deux places. C’était 
I, b îne (enapan-Oglou se proposait d’inquiéter 
f ttasses dans leurs quartiers d’hiver de Vala
it kl 3Ve° Sa ca?a*erie asiatique. Cette cavalerie 
I ,"'rP s,00.^erl J“ froid et de sa longue marche. 

alisf.Janil*‘« de 1'a.rQ,®a russe continue d’être 
iVcm et les lnfiuiétudes qu’on avait ici rela- 
»odement * peSle’ sont tout a dépourvues de
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banque 7 ',4’ C°nS‘ * ,erale - 8? 3|8 ;

deS>PTrc ’ SU.L la moliotl Ju comte de 
s'occuper é 3 ui forraee Ilier en comité afin
^ dangereuse FT y SUPBres.si,ou des as3°- 
lopiés; 8 ' L,es dlvers articles ont été
bînceller )Un aineaJei,ient proposé parie lord 
‘ report’fit? ‘T-6’ La Cambre entendra 
6ra lu pour if; -U"dl Prochail1 > quand le bill 
la cli^ a trols‘eme fois.

"“r et CoiUre 3|’ ,eacor? r°Çu plusieurs pétitions 
“ères étaient Jfmf‘î0Tatl011 catllolifiue ; les prê
ts les dorr,'' 6 l01s beaucoup plus nombreuses 

uernieres ; savoir 28 contre 5.
, limits la çj . —
!otdre nouMvi 6T* colnm^es , séance d’hier . 
,ré,cn rem 1 ,0tl d’un nouveau membre d’Ox- 
*°n «iégeTaCeTnt de M- Peel Tji a renoncé 
PllSuite sir ri Pai.lernent, a été expédié.
Ii)rl’armée ;ai“lnSl'e a pre'senté les évaluations 
I.SÉ n . - -
le
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sur piifjP°üten.t UI)e diminution de 422,208 

'e n°mbre d * dô- . ®nn®e dernière. 

bveur rip. ”„PftÜions réunies à la chambre , 
mtre. catholiques, était de 28, et de 10
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• gaaien d„ Jevtler• —-La commission chargée 
!" ! !0l-1s les ;J° et„de (o! sur les communes se 
il reià Sur 1 J/8' , dit que qu'elle s’est enten-
^■a“l en croire |C| de- nom'nalion des maires.
' 1,lces foncil,, e.bl'uit qui court , les roi nom- 
^rini ks ’ tlla’s il devrait les choi-

Mli, p 01“ciers municipaux.

^cnient à l’occasion P.aris vient Je F^Llier un 
lt\j ÎM il t|ft * e J,a m°rt (le Sa Sainteté, 
Wh^Mennais force le dernier ouvrage 

( n/” passage de Ce CS P^°8rès de la révolution. 
H ^' cot,! ce “»udmnent :
»4:nto“ doit daS,lri^er Cn censeui' amer de 
&Le *1 les intenti n°lns loujours respecter le
>tï 1' CSir.'.“''.“"“"!')» fai.

a fias savant rl °n de nos ldus 8ra"ds 
iTr-------Ü!Üde nos pontifes ; il proclame

sans autorité comme sans mission', an nom du ciel, 
des doctrines subversives de l’ordre qne Jésus-Christ 
a établi sur la terre en partageant son pouvoir sou
verain entre deux puissinces distinctes , indépen
dantes Tune de l’antre , chacune dans l’ordre des 
choses qui lui ont été confiées ; doctrines qui, se
lon le sens naturel qu’elles présentent , ne tendent 
a rien moins , malgré les intentions les plus loua
bles , qu’à ébranler la société toute entière dans ses 
londoniens, cn détraisant l’amour de la subordina
tion dans le cœur des peuples, et en semant dans 
celui des souverains la défiance contre leurs sujets, 
doctrines qai , loin de servir la religion , 11e peu
vent quelui susciter des persécutions de tous les gen
res , en la représentant comme une dominatrice 
inquiète et jalouse qui foule tout à ses pieds ; doc
trines d’ailleurs qui ne sont appuyées sur aucune 
preuve solide, dont 011 ne trouve pas de monumens 
successifs et durables dans l’antiquité , qui ne por
tent point avec elles ce caractère d’aniversalité qui 
distingue la foi de l’église et son enseignement de 
celui de tontes les autres sectes ; doctrines que 
nous n’avons reçues ni de Jésus-Christ ni de ses 
apôtres , qui n’ont pour elles ni l’autorité de l’É
criture ni celle de la tradition ; doctrines par con
séquent que nous gémissons d’entendre annoncer, 
fut-ce par le plus habile écrivain , par le plus pro
fond publiciste , par le plus grand génie , et , si 
nous osions le dire après l’apôtre St-Paul , par un 
anSf même descendu du ciel; doctrines que nous nous 
sommes efforcés d’arrêter tantôt par notre silence, 
tantôt par nos protestations réitérées et publiques ; 
doctrines enfin que nous repoussons avec toute la 
loj aute d un cœur français , sans croire rien per- 
dre pour cela de l’intégrité d’uue âme catholique. » 

A peine la nouvelle de la mort|du pape est-elle 
arrivée à Parisjqu’elle amis en mouvement les ambi
tions et les influences politiques. Déjà la voix publi
que a désigné les prétendans au trône ponLifical. On 
parlait du cardinal Gkistiani comme du cardinal 
appuyé par l’Autriche. On disait que la Frauce 
appuyerait l’élection du cardinal Macchi, qui a été 
pendant plusieurs années nonce du pape â Paris.

' _ ( Messager. )
( f L,u- Jacques Giustiniani, né à Rome en i 760, 

a été créé cardinal , par Léon XII , en 1826 ; S. Em. 
Vincent Macelii , né en 1770 , à Montefiascone , est 
de la même création. )

Etienne, député, a déposé sur le bureau 
de la chambre des députés une pétition du fils de 
Bernardin de St,-Pierre , tendante à l’amélioration 
des lois sur la propriété littéraire.

, ~ La séance du 21 à la chambre des députés 
s est terminée par une discussion au sujet d’une 
petition, contre les faux électeurs. M. le ministre 
de [’intérieur a donné des explications à la cham
bre. Il a bien été reconnu qu’il y avait eu des 
exagérations dans les plaintes, cependant celles-ci 
avaient assez de fondement pour qu’il n’y eût pas 
neu a poursuivre leurs auteurs en calomnie , et 
dun autre côté les irrégularités commises parais
sent avoir ete indépendantes de la volonté de MM. 
les préfets.

L’ordre da jour a été adopté sur cette pétition. 
La chambre s est occupée ensuite de plusieurs autres 
requetes jusqu a la fin de la séance.

PAYS-BAS-
DEUXIEME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX

Seance dui?> février. — La discussion est ou
verte sur le projet de loi transitoire avec le chan
gement indiqué dans la. dépêche de M. le ministre.

M. Donker-Curlius croit trouver dans

meme deux violations au principe posé par son\rt 1 ÿ 4| 
Les dispositions sont relatives aux hypotrftmuea^’ .A.J! 
légales des mineurs (chap. 5) et à la contrainte p^.5 
corps (chap. 7). U y trouve une violation manifeste 
de droits antérieurement acquis Mais il ne trouve 
point la même violation dans les dispositions du 
piojet relativement au divorce par consentement 
mutuel ; les époux mariés sous la loi actuelle , n’ont 
suivant l’orateur, acquis aucun droit à se divorcer 
sous une législation postérieure qui défend ce mode 
special de divorce.

M. Dykmeesler votera contre le projet.
M. Angillis réservera son vote. Il partage tota

lement la mauière de voir de M. Donker-Curtius , 
relativement à la question des hypothèques légales , 
et regrette dans l’intérêt des mineurs que l’on n’ait 
point rétabli dans le nouveau code l’institution des 
chambres tutélaires.

M. i.uzac exprime le regret que les diffe’rens cha
pitres qui composent le piojet n’aient point été pro
posés comme autant de lois, il ne se verrait point 
dans 1 obligation de rejeter toutes les dispositions 
pour une seule qu’il trouve à blâmer. L’article 5 du 
projet établit que n les époux mariés sous le code Na
poléon ne pourront plus après l’introduction du code, 
demander le divorce par consentement mutuel. »
L honorable membre n’eut jamais donné son assen
timent à la suppression du seul mode qui permet 
aux époux de se séparer sans proclamer hautement 
la honte d’un des deux conjoints ; mais il est au 
moins possible de s’opposer à l’extension d’un si 
fâcheux système. Le code Napoléon permettait aux 
époux de faire prononcer le divorce par consente
ment mutuel , jusqu’à vingt ans de mariage ; on ne 
peut priver de ce droit les conjoints qui se sont ma
ries sous l’empire de cotte législation. Cette suppres
sion pourrait être dangereuse ; elle est injuste sur
tout pour les époux qui distinguant le contrat civil 
des formes de la célébration que la religion y a ajou
tées , ne considèrent le mariage que sous un rapport 
purement civil. L’orateur se livie ensuite a des j’e- 
cherches curieuses sur le nombre des divorces qui 
ont été prononcés dans notre royaume, dans l’espace 
de dix ans, depuis 1S 15 jusqu’en 1824. Sur43o,ooo 
mariages environ , 6o5 divorces ont été prononcés : 
ce qui donwe pour moyenne un divorce sur 711 ma- 
i iages. En divisant les provinces d'après leurs cultes 
en Nord et Midi, nous trouvons dans les provinces 
septentrionales un divorce sur 327 mariages , tandis 
que dans les provinces méridionales on cn trouve 
un sur 3,317. Cette différence est encore plus 
saillante^, quand on isole le Brabant septentrional des 
provinces du Nord , pour le joindre à celles du midi, 
on lencont re alors dans les premières un divorce 
sur 287 mariages et dans les secondes un sur 
3,533 ; de 79 divorces Liege et le Hainaut en récla
ment 5i , et les 27 restans se partagent entre les 
autres provinces. De ces différent rapprochernens 
l’orateur croit devoir déduire que la suppression 
du divorce par consentement mutuel onérée brus
quement dans le Nord y pourra être désastreuse 
pour les mœurs, tandis que dans une partie du 
royaume elle sera d’un effet presqu’inseusible. Il 
doute de I exactitude de la règle de droit qu’on lui 
oppose, et croit que les principes doivent céder à 
la nécessite’ de n’aller que graduellement pour opé
rer sans danger cette suppression ; rien n’empêche 
de laisser aux epoux mariés sous la législation actuelle 
la faculté que leur assure le code français jusqu’à 
20 ans de mariage. L’honorable membre votera 
contre le projet.



M. Treriteseaux ne conçoit point nettement le 
système que le projet veut introduire pour les hy
pothèques des tuteurs. II déterminera son vote 
d’après les explications qui lui seront données.

M. Fan Crombrugghe reproduit les motifs qui ont 
fait^ établir dans la nouvelle législation la publi
cité et la spécialité eu matière d’hypothèques. Il 
croit que les dispositions du projet ne consacrent 
aucune violation de droits acquis quelconques , et 
combat ensuite le système de M. Beelaeerls relati
vement aux hypothèques occultes sous le regime 
actuel. °

La.seance est levée et continuée à demain.
Au, commencement de cette seance le président a 

annonce quil avait reçu diverses pétitions en fa
veur- de la liberté de la presse et de Renseignement 
et pour le rétablissement du jury.

NB. Dans la séance du 24, on a continué la dis
cussion de la loi transitoire----Ont été entendus
MM. Trenteseaux et Van Asch Vau Wyck.

LtiEGEj le î5 Février.
Un courrier extraordinaire a apporté' la notifi

cation officielle de la mort de sa sainteté Je pape Léon 
XII à Mgr. Cappaccini ; ce prélat est chargé par les 
cardinaux composant le saint-conclave de présenter 
cette notification à S. M.

Lémême courrier était porteur de la continuation 
des pouvoirs de Mgr. Cappaccini , relativement à la 
mission qui lui a été confiée dans les Pays-Bas 
de manière que le malheureux événement qui a 
prive le monde catholique d’un chef révéré , n’al
térera en rien les relations qui existent entre’notre 
gouvernement et la cour de Borne.

(Gazelle des Pays-Bas.)
Le ministre des affaires étrangères ayant vu 

dans plusieurs journaux, un avis daté de Portsmouth 
du 7 février, d'après lequel tous les états barba- 
resques auraient envoyé des corsaires pour croiser 
entr’autres contre le pavillon des Pays-Bas, prévient 
le commerce et la navigation du royaume , que sui
vant ,es nouvelles les plus récentes de la Méditer
ranée , les puissances barbaresques vivent dans la 
meilleur^ intelligence avec les Pays-Bas , et que 
par consequent ledit avis ne mérite aucune croyance.

(Idem.)
— La discussion de la loi transitoire , à la se

conde chambre, s’étant prolongée , hier , le comité 
des pétitions n’a pu être entendu pour proposer 
(comme it en avait le projet ) de déposer sur le 
iureau le rapport relatif aux demandés en redres
sement des griefs et les pièces à l’appui , pendant 
48 heures, afin d’en faciliter l’inspection aux mem
bres. Plusieurs^ orateurs sout déjà inscrits pour 
prendre part à la discussion qui s’engagera sur 
celte affaire d’un si haut intérêt. Outre les mem 
bres du comité ( MM. van Reenen, de Brouckère 
Trenteseaux , Lazac , Sandberg, Angillis et Pesca- 
tme ) qui seront admis à parler les premiers - m 
cite MM. Fon.ein-Ver.chur, De Slassart Fa’brT 
Longree Surmont de Voisberghe , de Langhe , Sur- ! 
let de Cliokier , etc. (Journal de la Belgique.)

— Il est probable que les discussions sur les lois 
transitoires seront terminées aujourd’hui ; on assure 
que dans re cas le rapport sur les pétitions en re- 
diessement des griefs -fondamentaux se ferait de
main. Hier le président a encore remis à la com
mission 25 à 3o nouvelles pétitions. Elle doit être 
saisie en ce moment de 140 pièces comprenant au- 
de-la de 20.000 signatures. Pendant la séance une 
nouvelle pétition du canton d’Eindhoven couverte 
de 32g signatures a été remise au président. (Belcre.)

— Il doit y avoir eu liier soir réunion de la
commission des codes : le ministre de la justice 
avait ordre de prier ces MM. de se charger d’un 
pro|et de loi sur a presse. Nous pouvons assurer 
que cest une volonté PI„S forte que celle de M. 
Van Maarten qui a déféré ce soin à la • •a. rédaction. ’ (CW“5„

— M. le procureur du roi à Maestricht, a in
terjeté appel dn jugement qui acquitte M. Wem 
tenjaad,

— On parle d’une loi sur les conflits qui serait 
proposée par M. Donker-Curtius. Cette matière im
portante envahie par la domination des arrêtés raé- 
îite de .fixer l’attention de nos législateurs; ils ne 
doivent pas souffrir qu’011 les leurre plus longtemps 
par des promesses trompeuses, ( Le Belge.)

Par arrêté royal du 8 février dernier , il est 
accordé à MM. T. Opdeubergh , Ch. A. A. S. Mo
rel,^ P. L. J. S. van Gobbelschroy , J. P. Matthieu, 
et Ch. A. A. Beerenbroek, concession des mines 
do plomb, situées sous les communes de Maize- 
ret , Loyers et Brumagne , province, de Namur , 
et ce sous une surface de 315 bonniers, 3 per
ches et 68 aunes carrées. L’indemnité due aux 
jnoprietriies de la surface est réglée à la somme 
annuelle de 5 cents par bonnier.

- Le Messager des Chambres contenait dernière
ment une lettre de Bruxelles , tendant à restaurer 
1 ancienne réputation de libéralisme dont notre gou
vernement jouissait jadis , à l'étranger. On y con
vient que les plaintes de l’opposition sont fondées, 
sous plusieurs rapports, mais on disculpe. M. van 
Gobbelschroy aux dépens de M. van Maanen.

La nommée Marie van Eeebeck a été con
damnée dernièrement par le tribunal de Bruxelles à 
un emprisonnement de 14 jours , pour avoir 
battu son mari.

— Selon les rapports sur la situation des rivières 
dans les provinces septentrionales ; la débâcle s’y 
opérait sans accident.

Le pouvoir voudrait-il sincèrement essayer d’nne 
reconciliation avec l’opinion nationale ? la nomina
tion d’une commission pour préparer le retour à 
l’ordre legal en matière d’instruction publique , 
aurait déjà produit une impression plus générale
ment favorable au ministère, si la confiance de 
la nation n’était pas fortement ébranlée par le 
peu d’accord qui a régné jusqu’aujourd’hui entre 
es paroles et les actes de M. van Gobbelschroy • 

l’adjonction de M. Ernst aine, dont les principes 
sont bien connus , à la commissiou pour l’ensei
gnement , semble prosver au moins que le gouver
nement veut que dans cette importante question 
toutes les opinions soient représentées. j

Maintenant, si le Courrier des Pays-Bas est bien 
informé , la commission de rédaction des codes 
aurait reçu, de la part de roi, l’ordre de pro
céder à la redaction d’un nouveau projet de loi 
sur la presse, eu sorte que celui de M. van Maanen 
11 obtiendrait pas même les honneurs de la discus
sion.
, G’e?1 encore là un signe d’adhésion aux vœux si 
énergiquement exprimés parVélite de la population 
ßelge. Malheureusement si les paroles de M. van 
Gobbelschroy ont perdu beaucoup de leur crédit , 
s’il faut des actes complets et décisifs pour lui ren
dre la confiance publique , M. van Maanen rencon
trera par tout une défiance plus prononcée, si même 
elle n’est insurmontable. Comment en effet oublier 
cet informe projet de code-pénal ; comment oublier 
avec quelle amère dérision ce ministre a commenté 
les paroles de la couronne en faisant présenter à 
la chambre sa loi d’amour et de justice , plus op
pressive , plus odieuse que l’arrêté auquel on vou
lait la substituer ; comment oublier ses déplorables 
doctrines sur la responsabilité ministérielle, son an
tipathie pour l’institution du jury ?

Sl, la confiance publique peut être reconquise , 
ce nest point au prix de demi-coneessions timides 
et peu digneSi La nation , peu passionné? encore 
lcrait peut-être grâce aux hommes en faveur des cho
ses, mais ce ne serait qu’à la vue de triomphe complet 
des vœux constitutionnels qui éclatent dans sou sein. 
Qu on ne s y trompe pas, des tâtoonemens , des 
hesitations ne lui paraîtront qne l’effet d’une peur 
momentanée ou un piège maladroit teudu à ceux 
qui doivent pour dix ans voler les subsides, c’est à 
dire ceux qui ont droit de vie et de mort sur les 
porte-feuilles.

ERRATA du dernier n0 : dans la lettre de M Viennet au
2stqùe3ecienSeqn°m0n h0n0rMe collè»ue ’ lisez -PP*™
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Suite du projet de loi sur l’organisation du pom. 
judiciaire et l'administration de la justice

55. Ils connaîtront aussi en dernier ressort, 
toutes affaires personnelles , réelles et mixte ' 
quelque somme ou valeur que l’objet de la « 
testation puisse monter , lorsque les parties aur< 
declare quelles consentent à être jugées m

Cette disposition n’est pas applicable aux affair 
pour lesquelles les parties ne peuvent transi™ 
compromettre.

56. Les tribunaux d’arrondissement connaîtra 
en dernier ressort, des jugemeus rendus par. des) 
ges de canton en matière de contravention de 
lica , sujets à appel.

57. Ils connaîtront en premier ressort des ci 
traventions de police, dont la peine excède la ci 
pélence des juges de canton , et de tous les de 
qui n’emportent que des peines correctionnel)

Dans ces matières, leurs jugemeus seront en 1) 
nier ressort , lorsqu’ils 11e condamneront qu’à 1 
amende de 5o florins , et dans ce cas ils pronou 
ront, aussi en dernier ressort, sur les deman 
en dommages-intérêts, qui n’excdderont pas 1 
florins.

Dans tous les autres cas , leurs jugemens sen 
sujet à appel.

Les demandes en dommages-intérêts excédant 1 
florins devront être intentés par actions sépar 
devant le juge compétent au civil.

Quatrième section. — Des cours provinciales

Art. 58. Il y aura une cour dans chaque proviw 
à 1 exception de la province ie Drenthe , qui r 
sortira de la cour provinciale de Groniugue.

59. Les cours provinciales seront composées corn 
suit :

Dans les provinces dn Brabant-méridional, Liéj 
Flandre-orientale et la Hollande , d’un présides 
un vice-président , dix conseillers , un procure» 
general, un avocat-général, un greffier , un subslil 
greffier.

Dans toutes les autres provinces , d’un prei 
dent, sept conseillers , un procureur-général, 1 
greffier.

Leur traitement est fixé par le tableau annexé 
la presente loi.

60 Lorsque par absenee ou autre empêchera»
legitime d’un ou deux conseillers , une cour se ll 
vera incomplète pour juger en matière civi 
criminelle ou correctionnelle, elle pourra app* 
comme suppléans un ou deux juges du tribu 
d’arrondissement du chef-lieu de la province, 
n’auront pas connu de l’affaire et selon l'ordre 
tableau.

Le procureur-général près la cour pourra 1' 
jours se faire remplacer, en cas de besoin, ' 
ses fonctions, par les offièiers du ministère put 
près le même tribunal d’arrondissement. „

61. Le roi nomme à vie les membres et g(e 
des cours provinciales , ainsi que les procure1" 
généraux et les avocats-généraux , confoimf1' 
aux dispositions de l’article 186 de la lQI w 
mentale.

62. Lorsqu’une place de conseiller sera vacan 1 
la cour en informera les états de la province^ 
leur adressera en même teins une liste de ref°"secjj 
dation de six candidats , choisis au scrutin ^ 
par la cour, y compris le procureur-gé»Çra ’ j 
quelle les états auront dans leur présent21 
égard que de raison.

Les membres des tribunaux d’arrondisse111 ^ 
se seront les plus distingués dans l’exercice ejjs[r
fonctions seront, lors de la formation de cet
pris en considération par préférence. , c0,

63. Les qualités requises jiour être grd
seiller, procureur-général, avocat général ° ?«, 
fier dans une cour provinciale, outre celles 
par la loi fondamentale, sont : , |c„r m

i° D’être depuis cinq ans au moins, d°c. , j 
licencié en droit, dans l’une des univers 
royaume ;

2» D’être âgé de trente ans accompl»»- ^
Les substituts-greffiers devront de ® 

docteurs ou licenciés endroit, etetreâge» 
cinq ans accomplis.



64. tes cours provinciales ne pourront juger 
les appels, en matière civile ou de commerce qu'au 
nombre de sept juges,
”6'5. Les cours connaîtront en première instance, 

Au nombre de cinq juges : 
l° Des actions , autres que les actions reelles , 

intentées contre les e'tats-provinciaux. , ou les de'- 
potations des états ;

Elles jugeront en dernier ressort, si la demande 
n’escède pas la somme de fl. 600 en principal.
' 2“ Des réglemens de juges entre les tribunaux 
Tarrondisseinens de leur ressort, y compris les jus> 
lices de canton dans le cas de l’art. 42, ou en ge'néral 
entre toutes les justices de canton qui relèvent de 
différens tribunaux d’arrondissement du ressort de 
la cour provinciale.

66. Elles connaîtront en dernier ressort des juge- 
mens rendus par les tribunaux d’arrondissemeiU , 
y compris les justices de canton dans le cas de l’ar
ticle 42 , dans les affaires civiles et commerciales su 
jettes a l’appel.

67. Les cours provinciales connaîtront do même 
eh première instance et sans appel de toutes les af
faires criminelles dans leur province, à l’exception 
(le celles qui sont attribue'es à la haute cour, ou , 
dans la province de Hollande, au tribunal criminel 
établi h Amsterdam.

68. Elles connaîtront en première instance et sans 
appel, des délits commis pendant la durée de leurs 
fonctions :

1 I ar les juges de canton , leurs suppléaus, leurs 
assesseurs , rom nés en vertu de l’art. 42;

2 Par les juges, les officiers du ministère public, 
es gre îeis, les juges suppléans et les assesseurs pour 

les axldiras commerciales des tribunaux d’arrondis- 
«Bient.

Dans ces cas la cour sera composée et le jugement 
a prononce' comme à l’art, suivant.
9 es cours provinciales ne pourront juger en 
ieie criminelle qu’au nombre de 8 juges.

mal! co,nt ai”nal*011 ne pourra être prononcée qu’à la 
Majorité Je 6 voix au moins contre 2.

70. biles connaîtront au nombre de 5 conseillers , 
Par Ip?1?r-ireSS014 ’ des aPPel3'les jugemens rendus 
contnv v Unaux ^’arrondissement en matières de 
c°nUaventions et délits correctionnels.
conspjlf "CS Prononcer°itt aussi au nombre de cinq

du.conseil ’s,,r la mise 
testait evant la cour criminelle et sur les cou
des nrp!.8' C*,U- P.0Urr0Rt s’élever dans l’instruction 
)»?empnie.STrlmine^S ’ anle’riourement'a la mise-en 
de propp,l’ E t0Ut ’ d’aPr®? les dispositions du code 

■ " j <lllre criminelle.
eWeiidu!e C°niS Pr°Vin.ClaleS P0arront, aPrès avo!r
appeler ,, J~e--général ou sur sa réquisition , 
près les anl e^es les officiers du ministère-public

«induite

|cs 4 M uu lîliuihicie-puuuc
s’exnl' Unau3c ^’^arrondissement de leut ressort,P0||r s’pTnli "...uiasciuwu uc joui ressort,
ite Q •t]er Snr *e.s paits de négligence ou d’in-, PtA» bO Ct O 11 U ^

Elles'l'pr,11 rUr seraie,lt imputés, 
lions et inT ,°nt » s’ü y a. Iieu . 'elles observa- 

renverro!!'|> Ji.1'? qu’elles jugeront convenables , 

Veille des ;.t.rr,e au. procureur-général , si elie 
73 J d‘ces de crime ou délit.

°u elles estimp,rS- ^rov'nc’a*es pourront dans les cas 
•uivie des crim^"1 cl",c,E°n aurait négligé de pour- 
êÇllérai p0ur 1 ? 0u délits , appeler le procureur-
”e Ces faits s’ | 'arSÇr de faire poursuivre à raison 

74. H ’ 11 y a lieu.
'^usiveumiUpi"" tr!bunal criminel à Amsterdam, 

j ^’"elles, dans i larSe de connaître des affaires cri- 
I l'irionale. * Prov'acc de Hollande , partie sep-

j i”'1,.v ‘c c ■ 1 >r é s i d!-! î tS T *, comPosé d’un président ou 
j ,, Missenient d’An ? ^ sePl îu8es du tribunal d’ar- 

.®rdiede ]eur ? caam les plus anciens , d’après 
3'Cs «u même tribun iT’ °“ à lcur defaut, d’autres
;;u2„?u COnn'1 ^’affaire“ PViS panni CCUX qUi 

tlLesnalfd’arr.°ndissèmentr.a ^ qUe Celui près du

Iq Actions de jrpffi'o,rinÎer’ 0U pQn des%ubslitutesrurVremPilieS .P"

jg Ututs-greffiers du meme

ï^'bçablea des articles 69 et 71 sont
vél‘ Les appels des" uon,ninel d’Amsterdam.

1 gemens rendus par les tri

bunaux d’arrondissement d’Amsterdam, d’Alkmaar 
et de Hoorn en matière de contraventions et délits 
correctionnels , seront portes a la cour provinciale 
de la Hollande. ( La suite au n°. prochain)

DES CONCLAVES. —• Leur organisation.

L’usage du conclave n’a commencé qu’à la fin du treizième 
siecle , en 1270. Clément IV était mort à Viterbe , en 1268. 
Des difficultés s eleverent a l’occasion de la nomination de 
son successeur. Les cardinaux , fatigués d’un long séjour dans 
une petite ville, et surtout d’un séjour qui ne donnait aucun 
îesultat et dont ils ne pouvaient entrevoir le terme , voulurent 
se retirer. Les habitans eurent connaissance de leur résolution , 
et, d apres le conseil de saint Bonaventure , ils prirent le 
meilleur parti pour les empêcher de sortir:ils fermèrent les 
portes de leur ville, retinrent les cardinaux dans le palais, 
et leur déclarèrent qu’ils n’eu sortiraient qu’après l’élection 
consommée. L’expédient réussit : en deux jours l’église eût un 
Lape qu elle n avait pas obtenu en deux ans -, ce fut une 
regle pour l’avenir; et un fait, né d’une circonstance parti
culiere , devint une coutume à laquelle il n’a jamais été dérobé 
depuis. 5

À peine le Pape a-t-il les yeux fermés , qu’on s’occupe de 
preparer dans le palais du Vatican des loges ou des appar
tenons , en nombre égal à celui des membres du Sacré-Col- 
ege. Ces especes de cellules, pratiquées en menuiserie dans 

les vastes salles du palais , sont meublées fort modestement 
(l une serge verte ou violette. Il n’y a de cheminée dans au
cune piece ; des chauffoirs communs sont réservés pour en 
tenir lieu Les chambres destinées aux cardinaux , ainsi qu’aux 
ofhciers de leur suite, que l'on nomme conclavist.es, et que 
1 on enferme avec leurs patrons , ces chambres , disons-nous 
sont fort obscures, toutes les fenêtres , à l’exception du pan
neau superieur , en sont murées. 1

C est la cloche du Capitole qui annonce la mort du Pape et 
la vacance du Saint-Siège ; elle sonne pendant neuf jours et 
neuf nuits sans interruption : c’est le temps marqué pour le 
complement des ceremonies funèbres. Le neuvième jour le 
corps du dernier Pape vient remplacer, dans la basilique de 
Saint Pierre et dans 1k partie supérieure delà chapelle Saint 
Jean , le corps de son prédécesseur. Chaque jour de la ïieu- 
vame, on célébré avec grande pompe la messe en mémoire 
du detunt. Le dernier jour ont lieu les funérailles. 11 es 
superflu de dire que l’on y déploie toute la magnificence de 
leghse romaine.

Le Pape mort, la souveraineté appartient au Sacré Col- 
ege. La puissance exécutive est exercée par le cardinal ca

merlingue.
Pendant l’interrègne, le Sacré-Collége prétend qu’il lui es, 

du plus de respect qu’au Pape lui-même. Il se fonde sur cP 
quêtant composé de toutes les nations chrétiennes il repré 
peufondée ^ hidrarcllie de 1ViâIise- Cette prétention parait

, ^,e 'eime legal pour l’ouvertnre du conclave est de dix jours 
a compter de celui de la mort ; mais il arrive rarement que 
es travaux necessaires pour les dispositions intérieures du 
Vatican soient terminées à jour fixe. L’usage est d’accorder 
une prolongation de trois ou quatre jours, dont l’imperfection 
des préparatifs est le prétexté, dont la véritable cause est la 
nécessite de laisser aux cardinaux absensle temps de se réunir 
a Home. Leon XII est mort le 10 de ce mois ; c’est donc le 
■to ou le 24 que.s ouvrira le conclave.

Molière l’attirait au Misanthrope par l’appàt du Médecin 
malgré lui. C était la, il faut l’avouer, un genre de requête 
qui en valait bien un autre. Mais aujourd’hui, il ne s'agit 
pas d’amorcer la foule; il ne faut que l’écarter. Ces badauds 
se sont laissés séduire par le romantisme. Pour prévenir pa
reil méprisé, voici, dans leur plus simple expression, les 
vœux naïfs des pétitionnaires : Ils demandent 1° Que toute 
œuvre dramatique , duement vérifiée et reconnue bonne 
porte à l’avenir une empreinte ou contrôle comme les pièces 
d’orfèvrerie ; 2° Que le poinçon classique soit déposé au pa- 
lais de l’Institut; 3° Qu’un commissaire, tiré du sein de 
l’Académie, soit nommé juge du titre. De cette mauière le 
public ne sera plus exposé au désagrément d’avoir du plaisir 
de mauvais aloi, et s’il en cherche autre part, on y pourvoira 
ultérieurement. 1

Au reste , la grave querelle entre les deux genres , qui se 
ramme aujourd’hui, nous rappelle le duel de Desessard et 
de Dugazon. « Tu vois bien ce rond que je trace sur ton 
gros ventre, disait plaisamment Dugazon à son volumineux 
adversaire : tous les coups qui porteront hors de cette ligue 
ne compteront pas. » Ile bien ! c’est là, ou à peu près, le 
langage des exclusifs : Monsieur , disent-ils , vous intéressez i 
que nous importe ? Vous faites rire : qu’est-ce que cela prouve ? 
Vous arrachez des larmes : tant pis pour vous , tout cela 
sort du rond ; cela ne compte pas. Mais, Messieurs , pourrait 
leur répondre M. Alexandre Dumas, vous tracez très-habile- 
ment votre petit cercle ; vous vous mettez assez bien en garde, 
le corps eflacé , le poignet haut ; les coups ne s’égarent ni 
trop haut ni trop bas , j’en conviens ; vous suivez toutes les
regies de l’escrime, hors une : vous ne touchez pas........
moi je touche. Vous vous récriez : que la galerie juge. Mai* 
c est là justement ce que ces Messieurs ne veulent pas.

( Entrait du Globe. )

M. P.-J. Collardin vient de publier une bro
chure ayant pour titre Remise solennelle du cœur 
de Grélry a la ville de Liège. Celte brochure con
tient la notice historique du procès intente contre 
M. Flatnand-Grélry, et la relation des fûtes qui ont 
eu lieu les 7 , 8 et 9 septembre 1828 , accompagnée 
des procès-verbaux et pièces justificatives.

TOLÉRANCE DES CLASSIQUES.

D'un projet de requête contre le romantisme , 
a propos du suceès de Henri III.

Long-temps nous avons refusé de le croire ; niais quelque 
bouffonne que soit la chose, elle parait pourtant certaine. Une 
SiUPP“3u® a etc rédigée, sinon présentée , par quelques-uns 
de MAI. les classiques auteurs du The'àtre - Français , dans le 
but d’obtenir la répression des nouvelles doctrines littéraires, 
leur expulsion du sanctuaire de la Comédie-Française, et le 
renvdi de M. le commissaire royal, dénoncé comme l’exécu- 
cuteur des hautes œuvres du romantisme. Le Journal des Dé
bats l’a dit, et personne n’a réclamé; les pétitionnaires n’ont 
meme pas reculé devant :les éloges de la Gazette : ainsi l’on doit 
regarder le fait comme avoué.

Ce pauvre.commissaire royal est mis en cause, mais c’est 
taute de pouvoir mettre la main sur le vrai coupable. Celui 
qu’on voudrait pouvoir atteindre, punir, destituer, c’est le 
public; ce stupide public, qui préfère le neuf au vieux 
qui ne veut absolument pas s’amuser d’une certaine manière 
que ces messieurs trouvent seule amusante, qui entend as
sez mal son plaisir pour aller s’étouffer à Henri lit et n’a 
pas voulu même voir à l’aise Germanicus et Julien dans les 
Ctaules.

Aujourdhui lart est perdu parce qu’un succès de vogue 
menace le theatre , et que le public accueille par des bravos 
un nouveau genre et un nouvel auteur. Malgré ses défauts, 
la critique a proclame l’œuvre de M. Dumas intéressante. 
Henri lit est sans contredit le plus original et le plus lieu- 
reux des essais tentes sur la scene par la jeune école, et 
son succès prouve que , même imparfait, le drame romantique 
est adopte par le public. k *

Mais n’est-il pas notoire que le public, qui a para capa- 
ble d apprécier ses interets politiques, n’est point en état 
de juger de ses delassemens et de ses plaisirs. Il n’a plus ce 
gout exquis du beau qu’il avait sous Louis XIV , quand

Liège, le 24 février 1829.

A M'M. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs ,
Lne irrégularité des plus répréhensibles et qui ne comproî 

met pas peu la sûreté des habitans et des étrangers en cette 
ville, est l’heure avancée à laquelle Messieurs les entrepre
neurs et allumeurs de lampes publiques , ont commencé hier 
soir a les éteindre ; à peine les dix heures étaient écoulées qu’ils 
se sont plu à nous plonger dans une obscurité profonde cfc 
dangereuse , en ce qu’elle invite parfaitement les mal veil- 
lans à attendre et à dépouiller les passans , comme cela s’est 
en effet pratiqué hier pendant cette soirée ténébreuse, à 
l’égard d’un paisible citoyen ; lorsqu’en retournant chez lui 
et à l’entrée de la rue sur Meuse, vers le pont des Arches* 
il fut tout-à-coup arreté et assailli par deux individus qui 
voulurent le voler ; heureusement qu’il sût assez se défendre et 
qu’a l’approche des personnes qui , aux cris : aux secours , 
aux voleurs, sortirent d’abord de leur maison , les brigands 
le lâchèrent et prirent la fuite.

Dans ces jours de carnaval spécialement, et dans une ville 
comme celle de Liège, où les habitans , par les taxes com
munales, fournissent des sommes considérables , il est à dé
sirer que la régence municipale veuille faire empêcher le 
renouvellement d’un tel abus, et ne permette d’éteindre le» 
réverbères , dans aucune rue , que lorsque le clair de lune est
assez prononcé 

Agréez , etc. Un abonné.
Note du réducteur. •—. Nous ignorons qui, de la régence 

.ou des entrepreneurs , est ici en défaut. Pour sc prononcer 
à cet egard , il faudrait connaître les conditions auxquelles 
ces derniers se sont soumis par leur contrat avec l’administra
tion de la ville; ce dont nous n’avons jamais eu connaissance.

VILLE DE LIÈGE.

Le bourgmestre et les échevins informent les 
contribuables que les rôles suivans pour lexercico 
de 1829 , sont rendus exécutoiies et qu’ils viennent 
d’etre remis aux percepteurs pour en opérer le 
recouvrement.

i» Les rôles de la contribution foncière pour le» 
quartiers de l’Est et de l’Ouest ;

2° Les quatre premières parties du rôle primitif 
pour la contribution personnelle du quartier do 
i’Ouest.

A 1 Hotel-de-ville , le 24 février 182g.
L’echavin Rouveroy,

TEMPÉRATURE a liège, du 25 fétrier •—> A 8 heures 
du matin, 3 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures , 4 degrés id.



COMMERCE. \—Bourse de Paris du 21 février. —■ Ren
tes 5 p. op , jouiss. du 22 mars 4 828 , Ho fr. 35 c. —
3 p. 0[0 ^ jouiss. du 22 décembre 4828 , 76 fr. 75 c. — Ac
tions de la banque, 1815 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, 1825, 78 fr. 3| 1 c. —Emprunt d’Haïti ,530 fr. 00. 

Bourse d'ANVERS , du 23 Février.

Change

Amsterdam,
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.

■“sBH 
17 1(8 
36 1(16 
35 118

à 2 mois. à 3

Il 87 lp2 
46 7(8 
35 718 
35

Escompte 4 p. 0(0.
Cours des Effets des P ays-Bas.

Dette active , 2 1 [2 d’intérêt, 56 7(8 A
Obi. syndicat, 4 1(2 » 00 0(0
Rentes remb., 2 1(2 » 97 0(0
Act. S. Coin., 4 1(2 » 88 0(0 N.

1 0(0 p.

46 11(16 
35 3(4 
35 13(16

ETAT CIVIL DE LIÈGE du 24 fév. —Naissances, 7 garçons, 
Décès 1 fille, 1 homme, 1 femme, savoir : Ernst Christian 
von KrippendoriF, âgé de 58 ans , capitaine au 1er bataillon 
d’artillerie en garnison en cette ville , veuf en 1ere noce d’Anne 
Jeanne Robberson , et en 2° de Marie Catherine Roeben. — 
Catherine Raick , âgée de 79 ans , rue du Pont-d’îsle , ■ épouse 
de Denis Beyne.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

‘ T113* d’Avroy, n° 790 prévient la personne 
qui a PERDU une CLEF DE MONTRE à pompe en or qu’il 
1 a arrêtée, et la lui REMETTRA en désignant comme elle est.

Dimanche premier mars, mardi 3, dimanche 8 GRAND BAL 
a ta COMÈTE, faubourg Vivegnis. 660

Dimanche 1 « , mardi 3, et dimanche 8 mars GRAND 
BAL pare et masqué à la salle des Drapier* Prix d’entrée 
OU cents, le bureau sera ouvert à 6 heures. 664

Le CONCERT du jeune Lambert Massart aura lieu le sa
medi, 7 mars prochain , à la salle de Spectacle.

L’on peut s’adresser rue Neuvice , au n° 941 bis, pour lcuer
PC lOOPe pf oa iM-aoi.nn., J „ . __lt - . / 4.- -I -------- » icv , «L«. dit Mits,

des loges et se procurer des cartes d’entrée au prix‘de 1 fl. 25. 
Les cartes prises à l’entrée seront payées 4 fl. 50. 584

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtêl-de-Ville 768

A LOUER pour le mois de mars prochain un QUARTIER 
compose de 3 pieces , rue St.-Jean eh Ile , n° 793. 452

MAGASIN D’ESTAMPES DE PARIS.
On a l’honneur de prévenirles amateurs qu’on vient dedéballer 

un assortiment de gravures ly thographies principes de dessin, sujets 
historiques, de piété et autres. Le propriétaire ayant l’intention 
de se défaire, MM. les amateurs peuvent s’en procurer à très 
bon compte. On est déballé hôtel du Petit Pavillon Anglais , 
rue Souverain-Pont, n. 310, à Liège. 662

Martin Vanderhoyen batelier ( beurtschipper ) se rendant 
alternativement de MAESTRICHT à ROTTERDAM et de 
Rotterdam à Maestricht, a l’honneur d’informer le public 
qu’il se trouve actuellement, avec un BATEAU de la con
tenance de 60 à70 charges, dans, le bassin du CANÂL à 
Maestricht, prêt à partir à la première occasion.

Martinus Vanderhoven , beurtschipper van MAESTRICHT 
op ROTTERDAM , en vice-versâ, heeft de eer aan het géeerd 
publiek bekend temaken dathy tbans met zyn schip groot 
60 à 70 lasten, en het bassin te Maestricht, in lading ligt, 
om by de eerste gelegenheid te vertrekken.

(124) VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Le notaire Halieüx vendra publiquement, en son étude , à 

Battice, le 9 mars 1829, aux deux heures de relevée , une pièce 
de PRAIRIE, sise à Houlteau-Eattice , grande d’environ 40 per
ches, appartenant en indivis aux sieurs Dozin et Demoncay.

S'adresser an senssirné nmir connaître les cnmlifinncS’adresser au soussigné pour connaître les conditions.
Hailetjx, notaire.

A LOUER , pour la St-Jean prochain, la MAISON occupée 
par M. Panton, faubourg Vivegnis, n" 4 69, composée d’un 
salon, pièce à manger , cuisine avec pompe, fournil et JARDIN , 
aux 1er et second étages 4 chambres. S’adresser au n° 318, au 
Potay. Au même n” A VENDRE un COMPTOIR et les 
BOISERIES d’une boutique d’épiceries ayant peu servi. 654

Les bourgmestre et eclrevins de la ville de Herve , donnent 
avis que le mardi, 3 mars prochain , au bureau de la régence , 
aux dix heures du matin. l’HABILLEMENT des GARDES 
COMMUNALES de cette ville, consistant en habit, pantalon 
et guêtres, sera mis en ADJUDICATION publique. Ceux qui 
voudront s’en rendre adjudicataires seront tenus de déposer 
la veille dudit jour, une soumission contenaut leur offre pour 
l’habillement d’un seul homme. Le cahier des charges e«t 
déposé audit bureau où l’on peut en prendre inspection.

Le bourgmestre et échevins.
Charles Moreau-Parmentier, Byld, 658

AVIS AU COMMERCE.
Nous avons l’honneur de prévenir le commerce qu’à dater du 

1er mars prochain, nous ferons PARTIR régulièrement trois 
fois par semaine, de cette ville pour BRUXELLES , GAND , 
toute la FLANDRE , et vice-versa des VOITURES destinées au 
transport des marchandises, lesquelles, par suite de nouveaux 
arrangements, seront en correspondance directe et immédiate 
avec tous les accélérés français , pour Paris et toute la France.

Ce roulage établi sous les meilleurs auspices offrira la plus 
grande célérité à des prix très modérés.

Il correspondra en retour avec le roulage pour VERVIERS 
COLOGNE , FRANCFORT S. M. , toute L’ALLEMAGNE, la 
SUISSE et L’ITALIE. Steins, Jongen et Delrez.

Les bureaux sont établis
A Bruxelles , chez M. Xavier Hellemans , au Canal.
A Gand, chez M. Quanone Goudeman.
A Mons, A Valenciennes , chez MM. Harpignies, frères.
A Paris , ehez MM. Lamy et V Ho mieux , faubourg St.-Martin.

643

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Adjudication des Barrières, Il sera procédé par le 

nistère 1" de M' Kneip , notaire royal à Luxembourg, le 5 
mars 1829 , à 10 heures du matin , 2° de Me Jabot , notaire 
royal à Marche , le 7 même mois , à la même heure à 
L’ADJUDICATION DE .38 BARRIÈRES, situées sur’les 
routes de 4ere et 2e classe , dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

On pourra prendre connaissance de ces barrières et du 
cahier des charges de ladite adjudication dans les bureau! 
de MM. les agens du domaine, à Luxembourg, Marche 
Neufchàteau, Dickirch , Liège, Huy, Namur et Dinant, ainsi 
que dans ceux de M. l’administrateur des domaines a Liéee

A Liège, le 20 février 1829.
Vadministrateur des domaines du (me. ressort1 

Ferdinand Del-Mamioi. 630

VENTE D’UN BEAU MOBILIER, 
à Wamant, canton de Bodetjnée, district de Huy.

Les 5 et 6 mars 1829, à une heure très précise de relevée’ 
Mr Bigo , fermier propriétaire à Warnant, y fera vendre pu
bliquement , par le ministère de M» Farcy, notaire, à Villers- 
Ie-Bouillet, 15 beaux CHEVAUX, 20 bêtes à cornes, 14 
truies pleines , 4 chariots , tous les attirails de labour et tout 
son meuble meublant, ainsi qu’une quantité de fourage.

Le premier jour on vendra les CHEVAUX , les bêtes à cornes 
et les attirails de labour, et le 2e le restant. A crédit. 659

Une bonne NOURRICE désire se placer dans une bonne 
maison. S’adresser Hors-Château, n° 90. 665

A LOUER un QUARTIER indépendant, la jouissance d’un

ANNONCE LITTERAIRE.
SALON DE LECTURE à la'Librairie de J. DE SARTOBll’S- 

j1 DELAVEUX, rue Souverain-Pont, n° 319.
Ce salon sera ouvert le premier mars prochain : on y trou

vera constamment 25 à 30 JOURNAUX et autres écrits 
politiques et littéraires en Hollandais , en Fiançais , en 
Allemand et en Anglais.

L’abonnement est fixé pour les personnes domiciliées en, 
cette ville :

l’our p. B.
12 Mois. . . . ■........................................12 00
6 »................................................................7 50
3 »................................................................4 50

MM. les officiers de la garnison , et MM. les étudions (le
l’université ont la faculté de s’abonner par mois moyennant 
un florin.

Le prospectus paraîtra, à ladite librairie le 26decemois 
à midi. 613

grand jardin, prairie, bosquet avec sortie sur 
écurie si l’on veut , n° 761 , faubourg Hocln

Ste. Marguerite,

A vendre uu BILLARD avec ses accessoires. S'adresser rue 
Pierreuse, n° 316. 138

( ) On CHERCHE UN CAPITAL de 12,000 florins Pays-Bas 
sur une hypothèque de 60,000 florins de valeur libre de charges. 
S’adresser rue Hors-Château , n° 222.

A VENDRE une MAISON de commerce, connue avanta
geusement, située vis-à-vis du Pont d’Avroy , n. 550. S’y 
adresser pour connaître les conditions. 479

VENTE D’UN BEAU MOBILIER.
Les 26 et 27 février 1829, à 10 heures du matin , Mr Gilles 

Moreau , aubergiste , fera vendre publiquement par le ministère 
du notaire Deliege , en son domicile à Fléron, tout son mo- 
bilier , et entre autres une quantité de beaux lits de plume, 
matelats en crin, bois de lit, 28 tables, sept douzaines de 
serviettes, 13nappes, douze douzaines d’assiettes, 22 plats en 
etam, garderobes , armoires , secrétaires , une belle batterie 
de cuisine, 800 bouteilles de vin, bouteilles vides 552

A LOUER une bonne MAISON , écuries, fournil ' etc 
ave" b"nnLCT ,eaviron de jardin et prairies arborés, situés 
a OUGRËE. S adresser n° 574, rue St.-Séverin, à Liège, 

A VENDRE au même n“ une belle partie de perches a 
Houblon qui ont déjà servi. 449

On demande une fille de boutique au n° 821 , rue Eéronstrée. 
__________ 442

A LOUER pour le 1er mars , une grande et belle MAISON, 
avec 50 perches de JARDIN garni d’arbres à fruits , étang etc. 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu , n° 921. S’y 
adresser les lundi et mardi de 2 à 4 heures. 644

Avis est donné au public , que le vendredi vingt sept fé
vrier 1829 , il sera procédé à l’Hôtel-de-Ville de HUY, devant 
MM le bourgmestre et le commandant de la GARDE COM
MUNALE, à L’ADJUDICATION des UNIFORMES de la 
dite garde, par voie de soumissions cachetées et aux con
ditions dont on peut dans l’entretenu , prendre communication 
au secrétariat de l'administration municipale. 642

(100) A VENDRE une MAISON , rue Petite Bêche, n» 872. 
S’adresser au notaire Dusart.

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant très bien lire 
peut se présenter au bureau de cette feuille.

On demande une FILLE DE BOUTIQUE, connaissant le 
detail d épiceries et de tabac.S’adresser rue d’Avroy n° 554 
où l’on dira pour qui c’est. gcj

VENTE VOLONTAIRE D’IMMEUBLES.
Pardevant M- Kepïenne, notaire royal à Liège, il sera 

procédé en son etude, rue St-Hubert n» 591 , lundi neuf 
mars 829, aux dix heures de relevée, à la VENTE en deux 
lots, de quatre MAISONS , avec environ soixante cinq per
ches trente neuf aunes de terre, le tout situé à St-Nicolas, 
commune de Liege. S’adresser pour plus ample renseigneme- 
ment a M. 1 avocat LFiliquet, Mont St-Martin, n° 640 , audit 
Liege, charge par les vendeurs de traiter de gré à gré, 
jusqu’au jour delà vente. 661

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE, 
Demande en concession de mines de Fer et de Plomb. 
Par pétition1 enregistrée au gouvernement de la province ds 

Liège, le 22 janvier 1829 , les sieurs Ulric Chession de Beau- 
fays, Noël Dogné , Nicolas Dcmoulin, Louis Demoulin, Anne 
Josephe Demoulin , ces quatre derniers de Sprimont, Fran
çois Joseph Demoulin et Jean Nicolas Leclercq, deLouvegnez, 
ont formé une demande en concession de mines de Fer et de 
Plomb , gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle 
de 610 bonniers 77 perches dépendans des communes-de 
Sprimont et de Louvegnez et dont la délimitation est ainsi 
qu’il suit :

Au Nord , partant de l'angle Nord-Ouest de la maisondite la 
Haute Polie, par une ligne droite longue de 1360 aunes abou
tissant à l’angle Nord-Est d’une maison située à l’intcisection 
des chemins d’Àdsenx à Louvegnez, au Vert Buisson, à la 
Haute Folie et au Rouge Thier ; de cet angle par une 2‘ ligne 
droite longue de 1695 aunes se termiuant à la jonction des ruis
seaux de Stranche et de Corena. ,

A l’Est, de cette jonction par une 3e ligne droite longue de 
1420 aunes|, finissant à l’intersection des chemins de Hausoir 
mont aux trois Forts et de Jevoumont à Sécheval eta 
Sougné.

Au Sud , prenant alors ce dernier chemin et le continuât, 
jusqu’au lieu où il forme un angle droit; de cet angle paiun® 
4e ligne droite longue de 550 aunes aboutissant à l’angle On J 
Sud de la dernière maison de -Sécheval ; de. ee cleinier ang 
par- une 5e ligne droite longue de 1150 aunes aboutissan 
la rencontre des chemins de Hottechamps à Sougné et des 
la Heid à Plâye et à Deigné. . t de ‘

A l’Ouest de ce point par une 6e ligne droite longue 
895 aunes se terminant à la rencontre des chemins 
Cornemont à Hottechamps et de Louvegnez à HottecnamP ’ 
puis par une 7e ligne droite longue de 1120 aunes, se ‘ 
minant à l’angle Nord-Ouest de la maison isolée (lde la a 

j Folie, point de départ . xjü
I Les pétitionnaires offrent aux propriétaires foncieis,
I cents par bonnier métrique. , . je

Les États députés de la province de Liège,en executie 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du {8 seF' 
1818 , et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet!

Arrêtent :
1. Les bourgmestres de Liège, Beanfays , Sprimont e |a 

vegnez, feront afficher pendant quatre mois conseeuu. 
demande en concession ci-dessus analysée.

Un COCHER, muni de bons certificats de capacité et de 
moralité, peut s’adresser au n° 814, Place St-Jean. 657

essus analysée. ' jü j »
Ils feront aussi publier cette demande chaque (lima 

l’issue de l’office devant la----l" I" * ' —•—miniûufll’issue de l’office devant la porte de la maison commune 
l’église paroissiale. serbnt. :

2. Les oppositions et les demandes en conctji**“®?. - gM 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrn®., 
de publication. . . .„(iw;

Il pourra être pris au bureau des mines de l’ailinmn j 
----------•---------- de la demandeprovinciale, plus ample connaissance 

il s'agit.
3. Immédiatement après l’expiration du quatrième 0,0

les autorités susnommées nous adresseront les certifie3. ^
tatant les publications et affiches , ainsi que les ePP05 
qui pourront leur être parvenues. -Ta. et!

Le présent sera inséré dans les journaux de la prov! ' ,
expédié aux bourgmestres prénommés. orése»5

i?-:. — 1 Tle 44 février 1829 > P
ui0

Fait en séance à Liège,
nobles et très honorables seigneurs , j, m

Baron de Crassier, Knaeps-Kénnr , de Collard * *
Comte de Lannoy , LP'althéry , etCraten«e

B elle froid, .
Le président, Signé Sandb^ Vjjji. 

Par la députation : Le greffier des Etats, Signe ^
........." 'm

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du

-




